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BILL

TO partition the Common of the

Seigniory of Varennes among the
Personshaving Commonage in t/te
said Common.

W IIEREAS divers inhabit antsof ic Seig-
niory of Varennes in the Couinty of

Surrey, arc Proprietors in comnion of a certain.
tract of Land ini the said Seigniory, comnonly
called the Common of Varennes, and whereas
the said Proprictors have, by petition, repre-
sented that it would be more for the benefit of
all persons concerned in the said Comnion, that
partition of the sane should be made anong
them,accordinr to their respective rights there-
in, and that ci ot them should hold and dis-
pose of lis ascertained and divided portion of
the said Comnion, which they arc unable to
effect without thc sanction of the Legislature ;
-May it thereforc piease Your Majesty that
it may be enacted, and be it enacted by the
King's Most Excellent Majesty, by and
vith the advice and consent of tic Legis-

lative Council and Assembly of the Pro-
vince of Lover-Canada, constituted and as-
sembled by virtue of and under the authority
of an Act passed in the Parliament of Great-
Britain, intituled, " An Act to repeal certain
" parts of an Act passed in the fourteenth year

of His Majestys Reign, intituled, ".An Act
for naking more effeclual provision for the
Governnent of the Province of Quebec im
North-Anerica ;" and to inake further pro-

" vision for tic governiment of the said Pro-
" vince,"-And it is hereby enacted by the
authority of the sanie, that immediately after
the passing of this Act, it shall be the duty of
the Trustees for the said Comnmon, or in default
of them, it shall be lawful for any five of the Co-
proprietors thereof, to cause tobe published at
the door of the Church of the Parislh of Varen-
nes, after Divine Service, notice requiring the
Co-proprietors of the said Conmon, to meet
within a space of tiine which shall not be less
than seven days thereafter, at such place as
shall then be appointed in order to proceed to
choose a proper person as Commissioner for the
purposes of this Act, not having any right in
the said Common nor being allied to any of the.
Co-proprictors of the sanie, in manner herein-
after-mentioned.

1l. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that on the day and at the place
so appointed by the said notice, it shall be law-
ful for the Co-proprietors in the said Coîmon
as soon. as a miajority of them shall have assem-
bled, to proceed to choose tie said Commissi-
oner by a majority of votes. of which choice,



BILL

Pour partager la Commune de la
Seigneurie <le FJarennes entre les
personnes qui ont droit de Com.
mune dans la dite Commune.

TU _que divers habitans de la Seigneurie de
Varennes, dans le Comté de Surrey, sont

propriétaires en commun d'une certaine étendue
de terre dans la dite Seigneurie, communément
appelée la Commune de Varennes; et vû que
les dits Propriétaires ont représenté par leur
pétition qu'il seroit plus à l'avantage de toutes
les personnes concernées dans la dite Commune
que le partage en fût fait suivant leurs droits
respectifs à icelle, et que chacun d'eux pût
jouir et disposer de sa part, constatée et divisée
de' la dite Commune, ce qu'ils ne peuvent effec-
tuer sans l'autorité de la Législature; Qu'il
plaise donc à Votre Majesté qu'il puisse etre
statué, et qu'il soit statué par la Très-Excel-
lente Majesté du Roi, par et de l'avis et con-
sentement du Conseil Législatif et de l'Assem-
blée de la Province du Bas-Canada, constituées
et assemblées en vertu et sous l'autorité d'un
Acte passé dans le Parlement de la Grande-
Bietagne, intitulé, "Acte qui rappelle cer-
" taines parties d'un Acte passé dans la quator-
" zième année du Règne de Sa Majesté, intitu-
i lé, "< Acte qui pourvoit plus egicaccmcnt pour
" le Gouvernement de la Province de Québec dans

l'Amérique Septentrionale," et qui pourvoit
plus amplement pour le Gouvernement de la
dite Province ;" Et il est par le présent sta-

tué par la dite autorité, qu'immédiatement
après la passation. de cet Acte il sera du devoir,
des Syndics de la dite Commune, ou à leur dê-
faut ,l sera loisible à cinq Copropriétaires d'i-
celle de faire publier àla porte de l'Eglise de la
Paroisse de Varennes, à l'issue du Service Di-
vin, un avis requérant les Copropriétaires de
la dite Commune, de s'assembler sous un délai
qui'ne sera pas moins de sept jours après, en tel
lieu qui sera alors fixé, pour procéder au choix
d'une personne convenable comme Commissaire
pour les fins de cet Acte,. n'ayant aucun droit
dans la dite Commune, et n'étant pas alliée à
aucun des Copropriétaires d'icelle, de la.ma-
nière ci-après mentionnée au présent.

11. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, qu'au jour et au lieu ainsi fixés par le
dit Avertissement il sera loisible aux Copro-
priétaires de la dite Commune, aussitôt qu'une
majorité d'iceux sera assemblée, de procéder à
élire le dit Commissaire à la pluralité des voix,
duquel' choix et des procédés de laquelle As-
semblée il 'sera pris Acte 'devant un Notaire et
des Témoins, qui seront présent à la dite Assem-
blée pour cettc fn;,et il sera du devoir du dit,



and of the proceedings of the meeting an Acte
shall be passed before some Notary and Wit-
nesses attending at the said Meeting for this
purpose, and it shall be the duty of such Nota-
ry to notify the person chosen as Commissioner,
of bis election pursuant to this Act.

III. And be it further enacted by the autho-
rity aforesaid, that in case the person chosen at
such Meeting, as Commissioner, shall not ac-
cept of the charge, or accepting fthereof shall
afterwards resign thesarne, or shall ab3ent hin-
self fromn tli Province, or shall die, it shall
thenbe lawftul for the Co-proprictors of the
said Common -to proccedto the nomination of
a new Conmmissioner in the nmanuer hcrein above
prescribed.

IV- And bé it further enacted by the autho-
ritýaforesaid, that it shall also be the duty of
the said Commissioner, to give public notice
within threc nonths after the date of bis ap-
poiiitnient by an advertisement posted up at
theChurcli doorof the Parish of Varennes, dur-
ing'at lcast two successive veeks, and by public.
notice on two successive Sundays at lie issue of
the 'forénoon service or Mass at the Church
door aforesaid, of the place and days when and
vhère he -will holid his office, and shallkequire

all and ev ry of the said Proprietors to ex'hibit
at his'said office within fifteen days after such
notice,all the-Déòds of grant or Judgements or
othdr-titie establishing their respective rights
in 1heasaid. Common, in order that the said
rightý wîay be definitively ascertained by the
said Coimission.

V., And beit fui-ther enacted by the autlm-
rityaforesaid, that when the said Commissioner
shi-Fhave 'examined the titles «vhich shall havé
beenlaid before hini in support of the rights of
each of·the aforesaid Co-proprietors in thecsaid
Cofinmon,- it shall be his duty to asccrtain and,
establish the number of persons entitled to
shaes in thcsaid Conmon, and the proportio-
nat'e shareto which each Co-proprietor is enti-
tied-therein and ougbt to have in the partition
*hereof, and this in virtue either of the Deeds
of-Concession- of -the Lands of which the said
Co:proprietors shall then:be in possession, or of
any-Judgemeit giving theni sucli right. or of
any other title translativc of property accord-
ing- to Law, and to cause a plan of fte said
Common, to be made and prepared by a sworn
Land Surveyor, as hercinafter-mentioned and
directed, of all which it shall be the, duty of
the said Comnmissioner to make a detailed report.

VI. Provided always and be it further enact-
ed-by, the authority aforesaid, that if it shall
appear to the" Commissioner who shall be ap-
pornted under and in virtue of this Act, that
anr agreementor convention has been here-
ofo:e made and cntered into between the Seig-



Notaire de donner avis a la personne choisie.
comme Commissaire de son élection en confor-
mité à cet Acte.

UI1. Et qu'il sa a de plus statué par l'auto-
.rité susdite, que dans le cas où la personne
élue conmme Commissaire à la dite Assemblée
n'acceptera point la charge, ou l'ayant accep-
tée la résignera ensuite ou s'absentera de la
Province, ou décédera, il sera alors loisible
aux Copropriétaires de la dite Commune de
procéder à la nomination d'un nouveau Coni-
missaire en la manière ci-dessus prescrite.

IV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, qu'il sera aussi du devoir du dit
Commissaire de donner avis public, sous trois
mois après la date de sa nomination, par un.
Avertissement afliché à la porte de l'Eglise de
la Paroisse de Varennes durant au moins deux.
semaines successives, et par avis public donné
deux Dimanches successifs à l'issue de la Messe:
ou Service du matin à la porte de l'Eglise sus-
dite, du lieu et des jours où il tiendra son Bu-
reau, requérant tous et chacun. des dites pro-
priétaires d'exhiber au dit Bureau, dans les.
quinze jours après tel avis, tous les Contrats
dle Concessions, ou Jugemens on autres Tîtres
établissant leurs droits respectifs dans la dite
Commune, afin que les dits droits soient défi-
niitivenent constatés par le dit Commissaire.

V. Et qu'il soit de plus statué par l'autorité
susdite, que lorsque le dit Commissaire aura ex-
aminé les titres qui lui auront été produits au
soutien les droits de chacun des susdits Copro-
priétaires de la dite Commune, il sera <le son
devoir de constater et établir le nombre <le
personnes qui auront droit à des parts dans la
dite Commîînune, et la part proportionnelle à la-
quelle chaque Copropriétaire aura droit et
qu'il devra azvoir dans. le partage d'icelle, et ce
ci vertu des Contrats de Concession des Terres
dont les dits Copropriétaires seront alors en
possession, ou d'aucun. Jugement leur donnant
ce droit ou d'aucun autre titre leur transférant
la propriété suivant la Loi, et de f'aire faire et
préparer un Plan de la dite Côimune par unt
A rjpentcuur (Juré,el que ci-après nientionné et
ordonié au présent, et il sera du devoir du.dit
Commissaire de faire un Rapport détaillé dlu
tout.

VI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus.
statué par l'autorité susdite, que s'il paroît au
Commissaire qui sera établi en vertu <le cet
Acte qu'il a été fait et conclu, entre le Seigneur
dants la Seigneurie duquel est située la dite
Conmune et une Majorité des Copropriétaires

B



nior within whose Scigniory the said Common
is situate, and a iiajority of the Coproprietors
interested in the said Coinion, fixing or esta-
blishing t lie rights of the saidSeignior, lie shall
in the pIartitioii of the said Commonî, to be by
hin mide pursuant to this Act, be guided withî
respect to tle righis or tle said Scignior by
such ireement or convention ; but if there
shahl have becen no such agreement or conven-
tion, tlien lie shall be gtided iby the righuts of
I lie parties, as they may be iadc apparent to
himn.

VIL And be it furtiier enacted by the autho-
rit y aforesai(t, t lait wei the said Commissioner
shall have imade his report as atoresaid, it shall
lie his duty after givinîg sullicient notice there-
of to the persons interested as lereinafter-men-
lioncd, to deposit and fyle the said Report and
Plan in the ollice of the Court of King's Bench
for the District of Montreal, and to sue for and
obtain ithe ratification and confirmation thereof
at anyoftlie Superior Terms of the said Court
according to the rules of procecding in the
saiid Court, and il; shall be lawful for the Judges
of the said Court to order tlhe ratification or
amendmient of Ilhe said Report and Plan accor-
ding to the nature and circumstances of the
case, and in as sumnary a mode as possible, with
power to the said Court to give judgement in
vacation if necessary.

VIII. And be it further enacted by tlhe au-
thority aforesaid, that it shah lie the duty of
f lie Conmissioner aroresaid, before proceceing
to prosecute the homologation of lie said Re-
port anld Plan, to cause to be published and
posted at thc Churchî door of Varennes during
two successive Sundavs, a notice informing ail
Persons interested in the partition of the said
Comnon, of the day vhen the said Report and
Plan is to be by hini fyled and deposited ii the
Office cf the said Court of King's Benîch, to
the end that ail persons thinking theniselves ag-
"rieved eitlier ii the partition or apportionnent
of the said Common, to them respectively made
by the said Report and Plan, or by omission of
their respective rights or pretensions in the said
Conmmon, or in any other way whatever, may if
tlhey see fit have an opporiunity of opposing
the homologation of the said Report and Plan,
and obtaining justice tlrein.

IX. And bc it furthier enacted by the autho-
rity aforesaid, that it shall be the duty of the
aoresaid Cîommissioner to cause the said Coni-
mon to bie divided and partitioned by a sworn
Lanid Surieyor, into as many lots as there are
Coproprietors concernied andi having shares in
the aid Common, and to assign to aci pro-
prietor his lot or share in the said Commorn,
according W6 the extent or valueofhis rights
in the saine as near in local situation, and to
the best of bis knowledge and juîdgment as cir-



intdressés dans la dite Commune, quelque Ac-
cord ou Convention fixant. ou établissant les
droits du dit Seigneur, il sera guida par tel
Accordou Corvention par rapport aux droits
du dit Seigneur dans le partage de la dite Coi-
mune qui doit etre par lui fait en vertu de cet
Acte niais s'il n'ya aucun tel Accord ou Con-
vention, alors il se guidera sur les droits des
parties, tel qu'ils pourront lui parottrecvideas.

VI. Et qu'il soit de plus statu par l'autori-
t* susdite. que lorsque le dit Commissaire aura
fait son rapport comme ci-dessus, il sera de son
devoir, apr(s en avoir donna avis suliant atue
personnes int resscs, tel que ci-après n ntion,
né, de d-poser les dits Rapport et Plan au Gref-
fe de la Cour du Banc du Roi pour le District
<le Montréal, et d'en poursuivre et obteir
l'homologation et confirmation dans ua de3

Ternies Supérieurs de la dite Cour, conformni-
ment aux Règles de Proc'dures de la dite Cour,
et il sera loisible aux Juges de la dite Cour dor-
donner l'homologation ou amendement des dits
Rapport et Plan d'après lanature et les circon-
stances du cas, et d'une manière aussi sommaire
que possible, avec pouvoir à la dite Cour de
reindre jugement dans les Vacations, s'il est
nécessaire.

VIII. Et qu'il wit de plan ctatu' par l'auto-
rité susdite, qu'il sera du devoir du Commis-
saire su<dit, avant de procéder à poursuivre
l'lormolo.eation des dits Rapport et Plan, de
faire publier et afficher à la porte de l'Eglise
de Varennes, pendant deux Dimanches coas,-
cutifs, un Avertissement informant toutes les
personnes intéresses au partage de la dite
Commune du jour où les dits Rapport et Plan
doivent être döposés au Gre'e de la dite Cour
du Banc du Roi, afin que toutes personnes qui
se croiront i s.es soit dans le partage ou la dis-
tribution qui leur sera respectivement faite de
la dite Commune, par les dits Rapport et Plan,
ou par omission (le leurs Droits ou prétentions
respectives dans la dite Commune ou de quel-
que autre manière que ce soit, puissent, si elles
le juge à propos, avoir une occasion de s'oppo-

srà l'Homnologat ion des dits Rapport et Plan,
et d'obtenir justice en icelle.

IX. Et qu'il soit de plus statué par l'autori-
té susdite, qu'il sera du devoir du dit Commis-
saire de faire diviser et partager la dite Com-
inune, par un Arpenteur Jure, en autant de
Lots qu'il y a de Copropriétaires intéressés et
qui ont des parts dans la dite Commune, et
d'assigner à .haque Propriétaire son lot ou
part dans la dite Commune suivant l'étendue et
la valeur de ses droits dans icelle, et au nieil-
leur de son jugement et connoissance aussi
près, en situation locale, que les circonstancea
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et la nature du cas le permettront, de la Terre
à laquelle tel droit est attaché et dont il dépend.

X. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, qu'il sera loisible
au dit Commissaire, en faisant le partage de la
dite Commune, de faire telles réserves pour des
chemins ou routes sur icelle qu'il jugera né-
cessaire pour l'usage publie.

XI. Et qu'il soit de plus statué par l'autori-
té susdite, que rien de contenu en cet Acte ne
s'étendra ni ne sera censé s'étendre à empêcher
le Seigneur de Varennes, ou ses hoirs ou ayans
cause, de demander, avoir et exercer tous et
chacun des Droits 'de Cens et Rentes, Lods et
Ventes, Corvées, Retrait, et autres Droits à
lui dûs et qui peuvent devenir dûs en vertu du
Contrat de Concession de la dite Commune ou
en vertu des Contrats de Concession des Terres
ou Habitations des' dits propriétaires, ou en
vertu de l'Acte de Concession de la dite Sei-
gueurie généralement, tous et chacun desquels
-Droits, quels qu'ils puissent être, sont par le
présent entièrement réservés, laquelle réserve

;sera expressément stipulée dans les Contrats
qui seront passés en conformité à cet Acte.

XII. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
ritd susdite, qu'après que le Rapport et le Plan
du Commissaire susdit aura été homologua tel
que requis par cet Acte, il sera du devoir du
dit Commissaire de faire et passer un Contrat
devant Notaires de la part ou portion de la dite
Commune assignée aux différens Propriétaires
ou Copropriétaires, et aux frais de chacun
d'eux. Pourvù toujours que lorsqu'aucune
telle part ou portion reviendra ou sera assignie
à plusieurs personnes conjointement; le dit
Commissaire ne sera point tend de faire et pas-
ser plus d'un Contrat aux dites personnes con-
jointement pour la part ou portion de terrein
qui leur sera revenue et qui leur aura été assi-
gnée en vertu de leurs pretentions ou droits
comme susdit.

XIII. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus
statué par l'autorité susdite, que si après la
passation de tels Contrats, quelque Propriétai re
ne se trouve point satisfait à raison ýde l'inf.-
riorité en sol ou situation locale de la part ou
portion qui lui aura ete assignée, et qu'il s'en
plaigne au dit Commissaire, il sera du devoir
de tel Commissaire, sur telLe plainte, de nom-
mer trois Experts ou personnes à ce connois-
sautes, n'ayant aucun droit ou intérêt dans la
dite Commune, lesquels Experts ayant préala-
blement fait serment devant un Juge de Paix
de remplir vraiment et fidèlement leur devoir
en conformité à cet Acte, visiteront la dite
Commune, et feront une-estimation correcte de
chacune des différentes parts ou portions assi*
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4'r portions allotted, and shall determinle and
fix the sum or suns which the several Pro-
priet ors of the shares or portions of greater va-
lue ouglit to contribute and pay to any person
or persons unavoidably damnified and coiplain-
ing as aforesaid, of the alotmenît or alotiments to
im or themn made, of thie shares or portions of

less value, of vlicli visit and estimation, thc
said Experts shall niake their report in writing
lo the said Cornuissioner as soon as possible.

XIV. And be it ftrthîer enacted by the au-
thority aforesaid, that it shall bc thc duty of
the said Conunissioner to cause to be made ajust
and correct distribution, fixing flic proportion
of t lie sui or suins whichî the said Proprietors
shall be ield to pay, as well for flic purpose of
collecting such suni or sums of money as may
become due to the Surveyor or Survcyors
who shall be employed by the said Commission-
er for the purposes of this Act, as for defraying
every other necessary expense ani disbursenent
vhich flic said Commissioner may, in flic pro-

srcution of his duties pursuant to Ihis Act, in-
cur, as well as flic expenses of prosecuting the
homologation of his report and plan aforesaid,
w'hen the said expenses of homologation slill
have becn duly taxed.

XV. And ie it further enacted by the au-
thority aforesaid, that the said Proprietors shall
pay to the said Commnissioner at the finie of the
passing of the Contracts herein-before mention-
ed, flic proportion or proportions which each
of the said Proprietors shall be held to pay ac-
cording to flic distribution which shall be made
in flic inanner above-mentioned, and moreover
ftie suni of shillings, currency, to
the said Commissioner upon each share or por-
tion ini the said Comnon, as fees to the said
Conrissioner for his execuîtion of this Act, and
that flic said Conimissioner shall not demand
nor receive more front flic Proprietors or any
other person uider any pretext whatsoever by
reason of the perforniance ol' his duties pursuant
to this Act.

XVI Providcd alvars and bc it further enact-
ed by'tlic au horiy vi foresaid, that in case of
coiplaint as herein above-mentioned, aiid after
the E;rpert shal have made their report, in
vriting, as lierein-above provided, it shall also

be lie duty of flic said Connissioner, to pro-
ceed ane-w to make a just and fair distribution
fixing flic proportion or proportions which
ca clh and every Proprictor ini the said Common,
sh ail be bound to contribute and pay towards
the indemnity awarded pursuant to such comD-
plaint, including ithe necessary costs and char-
ges incurred in and about fle proceedings aris-
ing fron and incidental, to sui conplaint. and
to the report of :rperls of which the*said
<oîmmrnission~er shall cause due notice to begiven.



gnées, et détermineront et établiront la somrae
ou les sommes que les différens Propriétaires de
parts ou de portions-de plus grande valeur de-
vront contribuer et payer à toute personne iné-
vitablement lésée· et se plaignant comme susdit
du partage qui lui a été fait des parts ou por-
tions de moindre valeur, desquelles visite et
estimation les dits Experts feront leur rapport
par écrit au dit Commissaire aussitOt que pos-
sible.

XIV. Et qu'il soit de plus statué par Vau-
torité susdite, qu'il sera du devoir du dit Com-
imissaire de faire faire une répartition juste et
exacte établissant la proportion de la somme
ou des sommes que les dits Propriétaires seront
tenus de payer, tant afin de prélever les sommes
d'argent qui pourront être dues à l'Arpenteur
ou aux Arpenteurs qui sera ou seront employés
par le dit Commissaire pour les fins de cet
Acte, que pour défrayer toutes-autres dépenses
et déboursés nécessaires que le dit Commissaire
pourra encourir dans l'exécution de son devoir
en conformité à cet Acte, ainsi que les frais de
la poursuite de l'homologation de ses Rapport
et Plan susdits, lorsque les dits frais d'homolo-
gation auront été dument taxés.

XV. Et qu'il soit de plus statué par l'auto-
rité susdite, que les dits Propriétaires payeront
au dit Commissaire, lors de la passation des
Contrats ci-devant mentionnés au présent, la
proportion ou les proportions que chacun des
dits Propriétaires sera tenu de payer suivant la
la distribution qui aura été faite en la manière
ci-dessus mentionnée, et de plus la somme de

Shelings courant au dit Commissaire
sur chaque part ou portion dans la dite Com-
mine pour le salaire du dit Commissaire dans
l'exécution de cet Act, et le dit Commissaire
ne demandera ni ne recevra davantage des Pro-
priétaires ni d'aucune autre personne sous quel-
que prétexte que ce soit à raison de l'exécution
de ses devoirs en conformité i cet Acte.

XVI. Pourvû toujours, et qu'il soit de plus sta-
tué par l'autorité susdite, que dans les cas de
plainte tel que ci-dessus mentionné au présent, et
après queles Experts auront iait leur rapport par
écrit tel que ci-dessus pourvu au présent, il sera
aussi du devoir du <lit Commissaire de procéder
de nouveau à faire une distribution juste et
exacte, établissant la proportion ou les propor-
tions que tout et chaque Propriétaire dans la
dite Coomunine sera tenu de contribuer et payer
pour l'indemnité adjugée en conformité à telle
plainte, y compris les frais et dépenses néces-
saires encourus dans les procédures provenant
de telle plainte, et du rapport des Experts et
incidentes à iceux, et dont le dit Commissaire
fera dûment doiner avis aux personnes intéres-



to the persons interested, and in case of non.
payment by the party liable for the same, he
may be sued by the party in vIose favor the
indemnity shall have been awarded, for the re-
çovery thereof, in any of his Majesty's Courts
of King's Bench.

XVI. Ànd be it further enacted by the au-
thority aforesaid, t.hat nothing in thia Act con-
tained, shall extend or be construed to weaken,
Ùiminish or extinguish the rights and:privileges
of H is Miajesty, ls heirs and succesurs, nor of
eny person or persons,body politic.or corporate,
except such as are affected by this Act.

XVIII. And. be it further enacted by the
aithority aforesaid, that this Act shall be
òeemed a public Act, and as sucli shall be judi-
aially taken notice of by all Judges, Justices of
he Peace, and all other persons whomsoever,

without being specially pleaded.
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secs, et dans le cas de non payement par la par-
tie sujette à icelui, elle pourra être poursuivie
dans toute Cour du Banc du Roi de Sa Majesté
pour le recouvrement de l'indemnité par la par-
tie en faveur de laquelle elle aura été adjugée.

XVII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que rien de contenu en cet Acte
ne s'étendra, ni ne sera entendu s'étendre à af-
foiblir, diminuer ou éteindre les Droits et Pri-
viléges de Sa IMajesté, Ses Héritiers et Succes-
seurs, ni d'aucune personne ou personnes,
Corps' politique ou incorporé, excepté ceux
qui sont affectés par-cet Acte.

XVIII. Et qu'il soit de plus statué par l'au-
torité susdite, que cet Acte-sera censé un Acte
public, et comme tel il en sera judiciairement
pris connoissance par tous Juges, Juges de
Paix et toutes autres personnes quelconques,
sans qu'il soit spécialernent:plaide.


